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                                                                                                     Toulouse, le 17 décembre 2020 
 

EPNdB et restrictions 

 
L’EPNdB est une valeur composite constituée de 3 mesures de bruit à des points définis dans 

la législation aéronautique. Ces mesures sont réalisées par les constructeurs et fournies avec le 

dossier de qualification d’un modèle d’avion. 

Les 3 points sont : 

• « Lateral » 

• « Flyover » 

• « Approach » 

Les courbes « maximales » autorisées dépendent du nombre de moteurs pour « Flyover » 

mais sont communes pour « Approach » et « Lateral ». 

La définition des méthodes et maximales se trouve dans l’annexe 16 de la convention de 

l’OACI. La réglementation a débuté avec le chapitre 3 (qui sert de base), puis a été complétée 

par le chapitre 4 et 14 qui abaissent les seuils de bruit « autorisé ». 

Dans le cas des arrêtés ministériels comme celui de Toulouse (28/03/11), les limites sont 

exprimées en « marge d’EPNdB » par rapport aux courbes du chapitre 3 présentées ci-

dessous : 
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(CdN = Cœur de Nuit) 

On peut aisément constater que plus un avion est lourd plus il peut faire de bruit. 

 

Exemple :  

Vous trouverez ci-dessous 2 fiches de qualification au bruit, l’une pour un modèle d’A320 

classique et l’autre d’un A330 classique. 

Ces 2 avions possèdent une marge d’EPNdB confortable de 14.30 pour l’A320 et de 18.1 pour 

l’A330 et respectent la réglementation Cœur de Nuit à Toulouse. L’A330 étant même « plus 

efficace du point de vue acoustique ». 

Cependant ce que vivront les riverains lors du passage de l’A330 sera très nettement plus 

« désagréable » car il est qualifié pour 3.5 dB de plus en lateral, 0.9 dB de plus en approche 

et 7.4 dB de plus en Flyover. L’écart sur le bruit ressenti par les populations survolées sera 

donc très important … en particulier en cas de décollage. 

A noter qu’un avion qui aurait le même niveau sonore au décollage que cet A330 et pèserait le 

poids d’un A320 n’aurait tout simplement pas eu le droit de voler … et depuis longtemps.  

 

Pour mémoire une variable de +3dB équivaut à un doublement de l’intensité sonore. 
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